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MONSIEUR XAVIER DARCOS



Ministère de l’Education Nationale



110, rue de Grenelle



75007  PARIS

Objet : niveau A2 de la LV1 non éliminatoire au DNB
Monsieur le Ministre, 

Nous vous prions de trouver ci-joint le courrier que nous avons adressé à Madame Bloas-Gonin, Responsable du Bureau des Collèges,  demandant que :

le niveau A2, non acquis pour la Langue Vivante 1, au Diplôme National du Brevet, ne soit pas éliminatoire pour les élèves dyslexiques qui bénéficient d’un aménagement d’examen en raison de leurs troubles du langage.

Si nos enfants atteignent un niveau suffisant à l’oral, des évaluations telles «qu’écrire sous la dictée » risquent de leur interdire l’accès au niveau A2. Le jury départemental qui examinera le cas de l’élève qui n’aurait pas atteint ce niveau tiendra-t-il compte de ses troubles et des aménagements mis en place à l’examen ? Aménagements qui sont rarement mis en place dans le cas des contrôles continus, or le niveau A2 est évalué en contrôle continu.
Le DNB est le premier examen de la vie scolaire. Etre admis à cet examen permet à des élèves qui travaillent beaucoup, pour des résultats parfois médiocres, d’enclencher la spirale de la réussite scolaire. 
Nous vous remercions du temps que vous consacrerez à prendre connaissance de ce courrier

et,  dans l’attente de votre réponse,
Nous vous prions, Monsieur le Ministre, de recevoir nos respectueuses et associatives salutations. 

Pour le Bureau

La Présidente
Françoise Thouvenot
P.J. courrier adressé par mail à Madame Bloas-Gonin
Copie : Monsieur le Chef de Cabinet du Président de la République 
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